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Résumé d’orientation 

La mobilisation communautaire implique de travailler en collaboration avec les communautés, de la 

conception à la mise en œuvre des interventions, en encourageant la participation active et la 

communication bidirectionnelle, et d’être sensible aux contextes et aux besoins. Les communautés 

peuvent jouer un rôle actif dans l’identification des problèmes et des besoins sanitaires et l’affectation 

des ressources. La mobilisation communautaire peut accroître la participation aux interventions 

sanitaires et leur efficacité en aidant à améliorer leur acceptabilité, leur accessibilité et leur qualité. Elle 

peut aussi renforcer la responsabilisation et l’efficience et garantir le maintien des services de santé 

essentiels. Elle peut enfin contribuer à surmonter et prévenir les inégalités en matière de santé et entre 

les hommes et les femmes et à rapprocher les communautés touchées par des situations d’urgence.  

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence l’importance de la mobilisation communautaire à l’appui 

des mesures de santé publique et des mesures sociales prises pour y faire face, ainsi que le rôle crucial 

joué par la société civile pour soutenir la communauté pendant la situation d’urgence et faciliter la mise 

en place d’une intervention efficace et participative. Les réseaux établis de bénévoles, d’agents de santé, 

d’agents et d’organisations communautaires, qui sont formés à la mobilisation communautaire et sociale 

en lien avec des problèmes de santé comme la poliomyélite et le choléra ont joué un rôle important dans 

la riposte à la pandémie de COVID-19 et ils continueront de le faire à l’avenir dans d’autres situations 

d’urgence sanitaire. Ces acteurs communautaires jouissent de la confiance de la communauté. Ils sont 

crédibles vis-à-vis d’elle et lui rendent des comptes. Leur intervention peut donc encourager ses 

membres à adopter les mesures permettant de prévenir les maladies et les urgences sanitaires ou de s’en 

protéger. 

Pour édifier des communautés résilientes et dotées de moyens et ainsi améliorer la santé, le bien-être, 

la prévention des situations d’urgence sanitaire et la préparation et la riposte à celles-ci, un engagement 

politique et des partenariats avec la société civile sont nécessaires. Il faut en outre établir une structure 

de gouvernance claire permettant de mieux orienter et coordonner la mobilisation communautaire en 

utilisant une approche multisectorielle. Cette démarche peut être appuyée par la mise en place d’un 

cadre et d’une stratégie de mobilisation communautaire efficaces, adaptés au contexte et aux besoins de 

chaque pays de la Région, ainsi que par une approche centrée sur la communauté, soutenue par un tissu 

social solide favorisant le bénévolat et l’action locale. Cela améliorera la capacité de la communauté à 

se préparer aux perturbations graves, à y réagir et à s’en remettre.  

Une feuille de route régionale sur l’édification de communautés résilientes pour une meilleure santé et 

un plus grand bien-être est présentée dans ce document. Elle s’articule autour des orientations 

stratégiques suivantes : faire participer les représentants des communautés et de la société civile aux 

structures de gouvernance ; recenser les communautés, les pratiques, les ressources et les réseaux 

existants ; établir des liens et instaurer un climat de confiance avec les communautés et les institutions 

civiques ; renforcer la collaboration et la coordination pour assurer l’efficacité des interventions ; 

rationaliser l’écoute et le retour d’information de la communauté pour assurer une communication 

bidirectionnelle ; adapter les approches de mobilisation communautaire au contexte local ; renforcer les 

capacités des communautés et de la société civile et apporter un soutien pour maximiser la participation 
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communautaire ; promouvoir les interventions innovantes fondées sur des données probantes ; établir 

et communiquer les liens entre les résultats améliorés en matière de santé publique et les programmes 

de mobilisation communautaire. Le Comité régional est invité à examiner le document et à approuver 

la feuille de route proposée sur l’édification de communautés résilientes pour une meilleure santé et un 

plus grand bien-être dans la Région de la Méditerranée orientale. 
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Introduction 

1. La pandémie de COVID-19 a créé une crise sans précédent dans la Région OMS de la 

Méditerranée orientale et dans le monde entier. Les gouvernements, les sociétés, les communautés et 

les individus ont dû s’adapter et répondre à des situations en constante évolution et à de nouvelles 

informations. La pandémie a exacerbé les souffrances humaines, bouleversé la vie de millions de 

personnes et considérablement affecté les secteurs sanitaire, économique et social.  

2. Les efforts de lutte contre la pandémie de COVID-19 ont été entravés par plusieurs problèmes, 

notamment la faiblesse des capacités nationales à maîtriser la pandémie, la désinformation et le non-

respect persistant des protocoles liés à la COVID-19 concernant la distanciation physique, le lavage des 

mains, la ventilation et le port de masques faciaux.  

3. La pandémie de COVID-19 a donc renforcé l’importance de la mobilisation communautaire à 

l’appui des mesures sociales et des mesures de santé publique adoptées pour y faire face. Elle a 

également mis en évidence le rôle crucial joué par la société civile pour soutenir la communauté pendant 

la situation d’urgence et faciliter la mise en place d’une intervention efficace et participative. 

4. La Région de la Méditerranée orientale abrite près de 700 millions de personnes réparties dans 

22 pays/territoires d’une grande diversité. Elle comprend certains des pays les plus riches au monde, 

mais aussi des états fragiles, caractérisés par des crises, où vivent des personnes déplacées à l’intérieur 

de leur propre pays, des réfugiés et des groupes nomades (1). Cette situation engendre de nombreuses 

difficultés en ce qui concerne la riposte à la pandémie. Elle met en outre en évidence l’importance 

d’encourager une mobilisation communautaire précoce et concrète.  

5. La mobilisation communautaire a été définie comme « un processus bidirectionnel par lequel les 

aspirations, les préoccupations, les besoins et les valeurs des citoyens et des communautés sont intégrés 

à tous les niveaux et dans tous les secteurs dans l’élaboration des politiques, la planification, la prise de 

décisions, la prestation de services et l’évaluation, d’une part ; et par lequel les gouvernements et 

d’autres organisations commerciales et de la société civile impliquent les citoyens, les clients, les 

communautés et d’autres parties prenantes dans ces processus, d’autre part » (2).  

6. Le cadre de mobilisation communautaire de l’OMS pour des services de santé de qualité, centrés 

sur la personne et résilients définit la mobilisation communautaire en faveur de la santé comme un 

« processus par lequel les parties prenantes développent des relations qui leur permettent d’unir leurs 

forces pour aborder les questions liées à la santé et promouvoir le bien-être, l’objectif étant d’obtenir 

un impact sur la santé et des résultats sanitaires positifs » (3). Cela implique de travailler en 

collaboration avec les communautés, de la conception à la mise en œuvre des interventions, en 

encourageant la participation active et la communication bidirectionnelle, et d’être sensible aux 

contextes et aux besoins.  

7. Selon cette perspective, les communautés devraient jouer un rôle actif dans l’identification des 

problèmes et des besoins sanitaires et dans l’affectation des ressources, et la mobilisation 

communautaire pourrait accroître la participation aux interventions sanitaires et leur efficacité. Les 

programmes communautaires centrés sur la personne peuvent accroître l’utilisation des services de 

santé en contribuant à en améliorer l’acceptabilité, l’accessibilité et la qualité. Ils permettent aussi de 

renforcer la responsabilisation et l’efficience et de garantir le maintien des services de santé essentiels. 

En outre, ils peuvent contribuer à surmonter les inégalités en matière de santé et entre les hommes et 

les femmes et à rapprocher les communautés touchées par des situations d’urgence. Cela va à l’encontre 

de l’idée selon laquelle les communautés devraient être des bénéficiaires passifs des services de santé 

publique, ce qui est susceptible de diminuer l’acceptation et l’efficacité des interventions sanitaires.  
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8. Les réseaux établis de bénévoles, d’agents de santé, d’agents et d’organisations communautaires, 

qui sont formés à la mobilisation communautaire et sociale en lien avec des problèmes de santé comme 

la poliomyélite et le choléra ont joué un rôle important dans la riposte à la pandémie de COVID-19 et 

ils continueront de le faire à l’avenir dans d’autres situations d’urgence sanitaire. Ces acteurs 

communautaires jouissent de la confiance de la communauté. Ils sont crédibles vis-à-vis d’elle et lui 

rendent des comptes. Leur intervention peut donc encourager ses membres à adopter les mesures 

permettant de prévenir les maladies et les urgences sanitaires ou de s’en protéger (4).  

9. Le présent document vise à : 

• présenter les récentes évolutions en matière de politiques mondiales et régionales liées à 

l’importance de la mobilisation communautaire et civique pour atteindre les cibles relatives à la 

santé qui ont été fixées dans le cadre des objectifs de développement durable (ODD) ; 

• fournir une analyse des pratiques et des modalités de la mobilisation communautaire et civique en 

matière de santé publique dans la Région de la Méditerranée orientale ;  

• étudier les moteurs et les catalyseurs de la mobilisation communautaire ainsi que les défis et les 

obstacles à la mobilisation communautaire et civique en matière de santé publique ; 

• définir des principes directeurs qui favorisent et soutiennent la mobilisation communautaire et 

civique ; et 

• proposer une feuille de route pour l’OMS et les pays/territoires de la Région sur l’édification de 

communautés résilientes pour une meilleure santé et un plus grand bien-être, contenant des 

orientations stratégiques fondées sur des bases factuelles et des actions axées sur la collaboration 

avec les communautés et la société civile.  

Engagements mondiaux et régionaux en matière de mobilisation 
communautaire 

10. Des progrès significatifs ont été accomplis sur le plan des politiques. On a en effet mis en évidence 

le rôle important que jouent les communautés dans l’évaluation des besoins, la définition des priorités 

et la planification et la mise en œuvre des programmes de santé publique. Dans le cadre de plusieurs 

initiatives, conférences internationales comprises, il a été reconnu que la participation et la mobilisation 

des communautés et des citoyens permettaient d’obtenir de meilleurs résultats sanitaires.  

11. En 2018, les participants à la Conférence mondiale sur les soins de santé primaires qui s’est tenue 

à Astana (Kazakhstan) ont approuvé une nouvelle déclaration dans laquelle on soulignait à nouveau le 

rôle crucial des soins de santé primaires dans le monde. Les gouvernements, les organisations non 

gouvernementales, les organisations professionnelles, les établissements universitaires et les 

organisations mondiales œuvrant pour la santé et le développement ont ainsi réaffirmé l’importance de 

l’action multisectorielle, de la mobilisation communautaire et de l’engagement politique en faveur des 

soins de santé primaires dans la Déclaration d’Astana (5). 

12. Les objectifs de développement durable (ODD) mettent tout particulièrement l’accent sur la 

participation des femmes et des filles et sur la coopération entre les gouvernements, la société civile et 

le secteur privé. Le Plan d’action mondial pour permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir 

le bien-être de tous vise à accélérer la mise en œuvre des ODD liés à la santé et part du principe qu’une 

collaboration plus étroite contribue à une meilleure santé (6). Le Plan repose sur quatre engagements 

pris par les États Membres : Collaborer, Accélérer, Harmoniser, Responsabiliser. Il s’appuie sur sept 

thèmes accélérateurs, notamment la mobilisation des communautés et de la société civile (troisième 

thème accélérateur), qui recommande que les communautés et la société civile reçoivent le soutien dont 

elles ont besoin pour être impliquées de manière significative et que l’on tire parti de leurs expériences, 

leurs perspectives et leur expertise pour générer des connaissances, élaborer des politiques et adopter 

des mesures sanitaires fondées sur les droits et responsables qui ne laissent personne de côté (6). 
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13. Le treizième programme général de travail de l’OMS (2019-2023) est fondé sur le programme des 

ODD et définit l’orientation stratégique de l’OMS. Il décrit en outre la manière dont l’Organisation 

procédera à sa mise en œuvre et fournit un cadre pour mesurer les progrès accomplis (7). Le treizième 

programme général de travail (PGT) s’articule autour de trois grandes priorités stratégiques 

interdépendantes destinées à garantir une vie en bonne santé et le bien-être pour tous à tout âge, à 

savoir l’instauration de la couverture sanitaire universelle, l’intervention dans les situations d’urgence 

sanitaire et la promotion de la santé des populations. Il s’appuie sur une approche de la santé publique 

fondée sur des données probantes et tient compte du fait qu’une combinaison de soutien politique de 

haut niveau et de mobilisation communautaire est nécessaire pour concrétiser sa vision. L’OMS sait 

qu’il faudra favoriser une collaboration proactive avec la société civile pour atteindre les objectifs 

ambitieux qui figurent dans le treizième PGT.  

14. Le Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques, adopté en 2016 par la Soixante-Neuvième 

Assemblée mondiale de la Santé, dans sa résolution WHA69.10, fournit des orientations et des modes 

opératoires normalisés systématiques et formels pour la collaboration de l’OMS avec les acteurs non 

étatiques. L’Assemblée mondiale de la Santé a reconnu le rôle important que peuvent jouer les 

partenariats avec les acteurs non étatiques, y compris les organisations non gouvernementales, et 

demandé à l’OMS de rechercher des partenariats en s’appuyant sur le Cadre de collaboration avec les 

acteurs non étatiques. D’après l’OMS, les organisations non gouvernementales sont des entités à but 

non lucratif qui agissent indépendamment des gouvernements. Il peut s’agir d’organisations 

communautaires, de groupes ou de réseaux de la société civile, d’organisations confessionnelles, de 

groupes professionnels, de groupes se consacrant à des maladies données ou de groupes de patients (8).  

15. Dans la stratégie pour la Région de la Méditerranée orientale 2020-2023, qui vise à réaliser la 

Vision 2023, le Bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale appelle à la mobilisation des 

communautés, l’objectif étant de promouvoir la santé des populations et de renforcer l’action 

communautaire pour atteindre les ODD et garantir une approche centrée sur la personne dans les actions 

de santé publique, y compris lors des situations d’urgence. Il peut s’agir notamment d’établir des 

mécanismes et des règlements pour garantir la mobilisation des communautés en faveur de services de 

santé intégrés centrés sur la personne ; de collaborer avec les facilitateurs communautaires pour 

promouvoir la participation communautaire en matière de santé, notamment par l’élaboration d’actions 

stratégiques adaptées au contexte permettant de travailler avec les agents de santé communautaires, les 

chefs religieux, les jeunes et les organisations de la société civile ; d’intervenir dans la communauté en 

faveur de la santé et du développement du nouveau-né et de l’enfant ; et d’intégrer la mobilisation 

communautaire dans la planification, la mise en œuvre et le suivi sanitaires.  

16. Dans le cadre régional relatif à la communication sur les risques et à la mobilisation 

communautaire établi pour riposter à la COVID-19, on reconnaît le rôle important et actif que les 

communautés peuvent jouer en tant qu’agents actifs du changement. Les communautés à qui l’on donne 

des moyens d’agir et que l’on encourage à s’impliquer sont bien placées pour évaluer les risques et 

recenser des solutions localement acceptables, applicables et durables. Pour pratiquer la communication 

sur les risques et la mobilisation communautaire, il faut informer, consulter et associer pleinement les 

communautés. Il faut aussi veiller à renforcer l’appropriation et les capacités locales à long terme (9).  

17. Le cadre s’appuie sur une longue expérience des approches communautaires de la santé dans la 

Région, notamment le réseau régional des Villes-santé, créé en 2012, qui compte actuellement 99 villes 

membres réparties dans 14 pays. Le concept de base du programme consiste à créer une plateforme 

multisectorielle pour la santé et le bien-être en s’appuyant sur l’engagement politique et la mobilisation 

communautaire (10). 
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Analyse globale de la mobilisation communautaire dans la Région de la 
Méditerranée orientale 

18. Un exercice régional de cartographie de la mobilisation communautaire a été mené entre 

décembre 2020 et mai 2021 afin de recenser les modalités de mobilisation utilisées dans la Région ainsi 

que les exemples de réussite, les moteurs, les catalyseurs, les défis et les obstacles. Un modèle socio-

écologique a été employé comme cadre analytique pour la collecte de bases factuelles à l’échelle 

mondiale, régionale et nationale. La collecte en question s’est appuyée sur un examen documentaire 

d’articles, de documents de recherche et d’orientations gouvernementales, sur un examen de la 

documentation des programmes de l’OMS et sur des entretiens avec des informateurs clés, notamment 

des membres du personnel de l’OMS et d’autres organismes des Nations Unies, des représentants de la 

société civile et des responsables nationaux clés. Si certains des moteurs, catalyseurs, défis et obstacles 

identifiés dans le cadre de l’exercice de cartographie s’appliquent à de nombreux contextes différents, 

d’autres sont associés à un seul contexte. Il se peut cependant que des éléments n’aient pas été recensés 

ni communiqués lors des entretiens. 

Approches et modèles de mobilisation communautaire  

19. La mobilisation communautaire et civique peut passer par l’adoption d’approches et de modèles 

différents permettant de réaliser les changements souhaités et d’ainsi améliorer la santé de la 

communauté et de ses membres. Il s’agit souvent de mettre en place un système de gouvernance et 

d’établir des partenariats et des coalitions afin de mobiliser des ressources, d’influencer les systèmes et 

de servir de catalyseur pour changer les politiques, les programmes et les services. On peut s’inspirer 

des expériences et des pratiques des pays/territoires de la Région de la Méditerranée orientale et les 

adapter. On trouvera ci-après une description de certaines d’entre elles.  

20. L’édification de communautés résilientes est un élément clé de la mise en place d’un système de 

santé résilient ; par conséquent, les exemples de mobilisation communautaire présentés ci-dessous 

s’articulent autour des six « blocs constitutifs » du système de santé, à savoir, la gouvernance, la 

prestation de services, l’information, le financement, l’accès aux médicaments et aux technologies et 

les ressources humaines. Les exemples illustrent également les points de convergence entre l’édification 

de communautés résilientes et l’amélioration de la sécurité sanitaire en ce qui concerne la prévention, 

la préparation et la riposte aux événements sanitaires et aux situations d’urgence.  

Gouvernance  

21. Les gouvernements peuvent encourager la mobilisation et la participation des communautés en 

leur offrant, ainsi qu’à la société civile, un espace pour s’exprimer au sein de structures 

gouvernementales bien établies, l’objectif étant qu’elles puissent donner leur avis lors des processus de 

prise de décision et de planification. On peut citer comme exemple les conseils suprêmes pour la santé 

qui ont été créés à Bahreïn, en Égypte, au Liban, à Oman et au Qatar. Ces conseils, dirigés par le Premier 

ministre, sont composés de représentants de différents secteurs, dont la santé, ainsi que de représentants 

de la communauté et de la société civile. Celui d’Oman est lié aux structures existantes au niveau des 

districts, ce qui permet de renforcer la collaboration entre l’état et les dirigeants communautaires. 

22. Un processus consultatif à grande échelle a été mené en 2012 en Tunisie : le dialogue sociétal pour 

la réforme des systèmes de santé visait à impliquer les citoyens dans les décisions concernant la réforme 

de la santé. L’objectif était de déterminer de manière participative en quoi le système de santé peut 

contribuer à la réalisation du droit à la santé, comme le prévoit la Constitution tunisienne. Ce processus 

a été mené à bien dans le cadre de groupes de discussion qui permettaient à des citoyens, des experts et 

des professionnels de donner leur avis sur le système de santé tunisien (11). 

23. Malgré les défis sociopolitiques auxquels se heurte actuellement le Yémen, une plateforme de 

coordination multisectorielle a été créée en 2021 avec le soutien de l’Organisation internationale pour 
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les migrations (OIM). Elle permet à tous les acteurs impliqués dans la prise en charge des réfugiés et 

des migrants d’évaluer les besoins de ces populations et de mettre au point des interventions pour faire 

face à la COVID-19 (12). Une plateforme de coordination multisectorielle similaire dirigée par l’OMS 

a été créée pour concevoir des interventions permettant de riposter aux flambées de choléra.  

24. En Égypte, l’initiative présidentielle en cours Hayat Karima (Vie décente) prévoit la mise en œuvre 

d’un ensemble de projets intégrés de santé et de développement socio-économique qui sont fondés sur 

les besoins et les priorités des communautés. Cette initiative pluridimensionnelle lancée en 2019 vise à 

lutter contre la pauvreté et à s’appuyer sur le développement durable pour offrir de meilleures conditions 

de vie aux groupes les plus démunis des zones rurales. L’objectif est aussi de combler les écarts de 

développement entre les zones urbaines et rurales. L’initiative fait participer 20 ministères et organismes 

et 23 organisations de la société civile, ainsi que des représentants de la communauté et des jeunes 

bénévoles (13).  

25. En partenariat avec des organisations non gouvernementales, l’État pakistanais a adopté une 

stratégie visant à comprendre les contextes locaux et à tirer parti de l’expérience des partenaires pour 

planifier et mettre au point des projets de développement appropriés. Les partenaires communautaires 

orientent la planification, la conception et la mise en œuvre des interventions. On choisit les partenaires 

selon la réputation dont ils jouissent dans la communauté et la compréhension qu’ils ont de celle-ci. Les 

autres critères sont la fiabilité et la transparence, la capacité d’exprimer les points de vue de la 

communauté et de créer des opportunités pour ses membres, les liens entretenus avec les autres acteurs 

et le niveau d’influence (14). 

Prestation de services  

26. Un programme de prestations de santé de base a été créé en 2003 par le Ministère de la Santé 

publique de l’Afghanistan. Il couvrait la santé de la mère et du nouveau-né, la vaccination, la lutte contre 

les maladies transmissibles et la nutrition (15). Le Ministère a assumé un rôle de supervision et il a fait 

participer des organisations non gouvernementales à la mise en œuvre du programme en adoptant une 

approche communautaire. Cette initiative a permis d’augmenter le nombre de centres de santé 

opérationnels dans l’ensemble du pays et d’accroître de ce fait le nombre de personnes ayant accès aux 

services de vaccination et à d’autres services de santé. 

27. La province de Yazd figure parmi les cinq premières provinces de la République islamique d’Iran 

en termes de nombre de réfugiés officiellement accueillis. On sait en outre qu’un nombre beaucoup plus 

important de réfugiés y vivent de manière informelle. En 2020, le Centre de santé de Yazd, la Direction 

générale des étrangers et Relief International ont formé des volontaires afghans pour qu’ils puissent 

cerner les besoins sanitaires des réfugiés pendant la pandémie de COVID-19. Des services de 

sensibilisation à la COVID-19 ainsi que des services de dépistage, de diagnostic et de traitement ont 

ensuite été fournis selon les besoins recensés (16).  

28. En Iraq, en 2020, des autorités locales ont établi des points de contrôle en collaboration avec les 

communautés, l’objectif étant de limiter la transmission de la COVID-19 entre les zones touchées et 

non touchées. Des agents communautaires, y compris des agents de santé et des bénévoles, étaient 

présents à ces points de contrôle pour fournir un dépistage, diffuser des messages sur la communication 

des risques et promouvoir le respect des mesures de protection, telles que l’hygiène des mains aux 

lavabos prévus à cet effet (17). 

29. Au Pakistan, le projet MARVI (Initiatives viables en matière de santé reproductive et de 

planification familiale dans les zones marginalisées) s’est appuyé sur une approche communautaire 

intégrée pour améliorer l’accès à des services de planification familiale et de santé reproductive de 

qualité dans les zones éloignées. MARVI a été utilisé comme plateforme pour distribuer des  
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contraceptifs à domicile dans la communauté. D’après l’évaluation qui a été faite du projet, 

l’intervention a eu un impact positif sur l’utilisation de contraceptifs, qui est passée de 9 % en 2008 à 

27 % en 2013 (18).  

30. Au Maroc, le Ministère de la Santé s’est associé à des organisations communautaires qui 

distribuent des denrées alimentaires dans le cadre du programme national d’alimentation scolaire. 

L’objectif était d’échanger des informations et d’interroger les membres de la communauté sur les 

améliorations qu’il conviendrait d’apporter aux politiques ou aux programmes (19). Le programme a 

également été utilisé comme plateforme pour éclairer la riposte des communautés à la COVID-19.  

31. Avec l’appui du Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA), l’Ordre des sages-femmes 

du Liban a aidé des femmes enceintes infectées par la COVID-19 en s’appuyant sur un réseau de sages-

femmes présentes dans les centres de soins de santé primaires et les hôpitaux publics (20). Les femmes 

reçoivent des informations sur la COVID-19, la santé reproductive et la planification familiale dans le 

cadre de séances de soutien ou d’éducation des patients en face à face ou au moyen d’une ligne 

d’assistance téléphonique. Les personnes qui ont besoin de soins médicaux, de soins de santé mentale, 

de protection ou de soutien financier sont également aiguillées vers les services appropriés. 

32. En Jordanie, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, en collaboration avec 

l’équipe nationale de gestion de crise, l’association des agents de santé et la Royal Foundation, a créé 

des groupes de travail dans les communautés de réfugiés afin d’améliorer la planification et le recours 

aux interventions en matière de soins de santé primaires (21). 

Information  

33. En Afghanistan et au Pakistan, l’implication des chefs religieux a joué un rôle essentiel dans la 

lutte contre la désinformation sur la COVID-19 et la stigmatisation croissante observée dans les 

systèmes de santé surchargés. Des supports d’information, d’éducation et de communication présentant 

un point de vue islamique, notamment une fatwa sur les mesures de prévention de la COVID-19, ont 

été élaborés et distribués par les ministères des Affaires religieuses de ces deux pays. Des documents 

ont également été préparés à l’intention des analphabètes et les personnes n’ayant pas accès à 

Internet (22). 

34. En Égypte, une approche de mobilisation sociale a été utilisée dans les villages afin d’accroître la 

perception du risque lié au virus de la grippe aviaire A (H5N1) et de motiver les habitants à lutter contre 

cette menace au niveau du ménage. Cela comprenait des exercices volontaires de cartographie des 

populations, la diffusion de messages en porte-à-porte et la mise en place d’interventions éducatives par 

les pairs. Le recours aux médias et aux activités communautaires a également contribué à encourager 

l’adoption de comportements de protection individuelle plus sûrs. Les villages participants affichaient 

un taux plus élevé de changement de comportement que ceux qui s’étaient appuyés sur les messages 

des médias de masse (23). 

35. L’OIM a organisé un dialogue communautaire et des séances de sensibilisation communautaire en 

Iraq en 2020. L’objectif était d’améliorer la compréhension de la COVID-19, de lutter contre la 

désinformation et de contenir la propagation de la maladie parmi les populations vulnérables à haut 

risque, notamment les travailleurs migrants, les personnes déplacées à l’intérieur du pays et les réfugiés. 

Les retours d’information de la communauté ont été systématiquement recueillis pour éclairer la riposte 

à la pandémie et répondre aux préoccupations de la communauté (24). 

36. Une surveillance à base communautaire a été entreprise en Iraq et au Soudan pour améliorer la 

détection précoce des menaces de santé publique, y compris la COVID-19, et pour donner aux 

communautés les moyens de recenser et de communiquer les risques de santé publique en tenant compte 
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des populations ayant des besoins spéciaux, notamment les personnes âgées, les personnes handicapées 

et les personnes ayant des niveaux d’alphabétisation différents.  

37. Au Liban, pendant la pandémie de COVID-19, ONU Femmes a continué d’offrir des services de 

protection et des moyens de subsistance d’urgence dans les centres d’isolement communautaires créés 

à l’intention des femmes et des filles à la suite d’évaluations entreprises avec le soutien des 

communautés pour déterminer les interventions prioritaires (25). 

38. En 2020, au Yémen, le HCR a mené une enquête sur la mobilisation communautaire auprès de 

Yéménites déplacés, de réfugiés, de demandeurs d’asile et de membres de communautés d’accueil dans 

tout le pays. Cette communication bidirectionnelle a permis de mieux comprendre les besoins des 

réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur du pays et la manière dont ils veulent que le HCR et 

ses partenaires répondent à ces besoins. Elle a également permis au HCR de fournir des informations 

sur l’accès aux services (26). 

Financement  

39. Une initiative a été menée à Bahreïn en 2020 pour soutenir financièrement les familles pauvres et 

les travailleurs expatriés de la région d’A’ali pendant le ramadan. Ces groupes ont été très touchés par 

la pandémie de COVID-19, car ils ont vu leurs moyens de subsistance disparaître et, en conséquence, 

se sont retrouvés dans l’incapacité de trouver des sources de nourriture. Des repas sains ont été livrés 

au domicile des familles et des travailleurs et la sensibilisation aux dangers du surpeuplement dans les 

marchés publics, les sites de distribution de repas et les espaces de restauration a été renforcée. 

L’initiative a également encouragé la formation d’un groupe de bénévoles prêts à servir la communauté 

d’A’ali dans les situations d’urgence. L’initiative est le fruit d’une collaboration entre le Ministère de 

l’Intérieur, la Royal Humanitarian Foundation, A’ali Charitable Society et divers marchés 

commerciaux (16). 

40. En République islamique d’Iran, le manque de ressources financières a empêché de nombreuses 

familles de la province de Qazvin de se procurer des masques et des produits désinfectants, ce qui a 

permis à la COVID-19 de se propager. Une initiative a été lancée en 2020 en collaboration avec la 

participation en matière de santé à l’Assemblée du peuple pour acheter des masques et des produits 

désinfectants et les distribuer aux familles démunies (16). 

Accès aux médicaments et aux technologies  

41. À Abha, en Arabie saoudite, l’initiative Hayah for Dialysis a été lancée en 2020 pour promouvoir 

la santé, la durabilité et la responsabilité sociale grâce à la participation communautaire. L’initiative a 

surtout soutenu les résidents pauvres non saoudiens souffrant d’insuffisance rénale qui étaient sous 

hémodialyse ainsi que les personnes touchées par la pandémie de COVID-19 qui n’ont pas pu retourner 

dans leur pays. Les services fournis dans le cadre de cette initiative comprenaient l’hémodialyse et les 

analyses de laboratoire. L’initiative a également conduit à la création dans la région d’une association 

caritative dédiée aux services de dialyse (16). 

42. Dans de nombreux pays où les restrictions liées à la COVID-19 ont empêché la circulation des 

personnes, des plateformes mobiles et en ligne ont été utilisées pour lutter contre les fausses 

informations et les rumeurs. L’objectif était d’assurer une surveillance des sources en ligne et des 

réseaux sociaux et de fournir des informations exactes. Bien que l’utilisation des réseaux sociaux ne 

constitue pas nécessairement une forme de mobilisation communautaire, elle peut y contribuer en 

favorisant l’échange d’idées et d’informations entre les pairs, les familles et les communautés dans 

l’espace numérique (27). 
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43. En Jordanie, le Ministère de la Santé, en collaboration avec des entreprises de téléphonie mobile, 

a utilisé un système de chaîne téléphonique pour nouer un dialogue avec les personnes âgées n’ayant 

pas accès à Internet ainsi qu’avec celles qui n’ont pas les compétences informatiques nécessaires pour 

naviguer sur les réseaux sociaux. Le système de chaîne téléphonique permet d’aller à la rencontre de 

certains membres de la communauté en désignant des appelants principaux chargés de prendre contact 

avec des personnes précises afin de vérifier si elles ont des besoins et des préoccupations (28). 

44. Toujours en Jordanie, une initiative gouvernementale menée en collaboration avec l’UNFPA et des 

partenaires a permis de diffuser, pendant la pandémie de COVID-19, des numéros d’urgence pour le 

soutien en matière de santé sexuelle et reproductive et la violence fondée sur le genre. Ces numéros ont 

été diffusés au niveau communautaire par des bénévoles de proximité et via la campagne nationale de 

prévention de la COVID-19 (Elak o Feed), ainsi qu’à la radio et sur les réseaux sociaux (29). 

45. En 2020, le gouvernement du Pakistan et l’UNICEF ont créé une application « famille saine ». 

L’application s’adresse aux femmes enceintes et aux mères et vise à assurer la continuité des services 

de vaccination pendant la pandémie de COVID-19. Une ligne d’assistance téléphonique gratuite dédiée 

à la COVID-19 a également été mise en place pour répondre aux préoccupations du public à Islamabad 

et au Pendjab (30). 

46. Au Yémen, les applications de médias sociaux sont l’un des principaux canaux utilisés pour 

échanger des messages relatifs à la sécurité et à la santé, notamment des conseils sur la manière de 

mieux se protéger en cas de frappes aériennes ou sur la prévention du choléra (31). Grâce à la plateforme 

WhatsApp, les communautés peuvent communiquer entre elles et échanger des informations sur les 

problèmes de sécurité, qui sont recueillies par le Comité international de la Croix-Rouge. Ces 

informations sont ensuite transmises aux services publics concernés pour qu’ils effectuent un suivi 

auprès des personnes touchées. WhatsApp est une plateforme importante, car il suffit d’avoir un 

smartphone et un réseau fonctionnel pour l’utiliser et avoir accès à des informations vitales, en 

particulier dans les situations d’urgence (32). 

Ressources humaines  

47. Des exemples fructueux d’interventions réalisées dans des situations d’urgence grâce à 

l’implication des réseaux communautaires, des bénévoles locaux et des communautés elles-mêmes ont 

été rapportés en Jordanie et au Liban. À titre d’exemple, de nombreux bénévoles communautaires (des 

jeunes, surtout) se sont spontanément impliqués et mobilisés après l’explosion qui s’est produite 

le 4 août 2020 à Beyrouth, au Liban (33).  

48. Dans la région du Kurdistan irakien, le Ministère de la Santé a réussi à faire participer 

bénévolement des membres de la communauté à une campagne de prévention et de sensibilisation 

concernant la COVID-19. La campagne était menée dans les camps de personnes déplacées, les lieux 

publics, les marchés, les parcs et les zones densément peuplées et visait à éduquer la population sur les 

mesures de santé publique (34).  

49. Dans certains pays de la Région, comme le Liban, des réseaux de bénévoles gérés par des 

organisations à assise confessionnelle fournissent des services en matière d’éducation, de soins de santé 

et d’aide humanitaire ainsi que d’autres formes importantes de soutien social (35). 

Moteurs et catalyseurs de la mobilisation communautaire  

50. La mobilisation communautaire, c’est informer le public en offrant des renseignements équilibrés 

et objectifs pour l’aider à comprendre les problèmes, les différentes options, les opportunités et/ou les 

solutions ; consulter les communautés pour obtenir un retour d’information sur l’analyse, les 

différentes options et/ou les décisions ; faire participer les communautés de sorte qu’elles travaillent 
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directement avec le public tout au long du processus pour veiller à ce que ses préoccupations et ses 

aspirations soient toujours comprises et prises en compte ; collaborer avec les partenaires et le public 

sur chaque aspect d’une décision, y compris l’élaboration d’autres options et l’identification de la 

meilleure solution ; responsabiliser les communautés en leur confiant la décision finale (36). Les 

moteurs et les catalyseurs suivants peuvent contribuer à la réussite de la mobilisation communautaire. 

51. Appropriation. Le sentiment d’appropriation est fondamental pour garantir une mobilisation 

communautaire efficace permettant de définir les priorités et de planifier, concevoir et mettre en œuvre 

des interventions. Il incite les communautés à veiller à la pérennité des actions et des interventions. Une 

étude de cas réalisée au Maroc a montré que les acteurs de la société civile étaient les principaux agents 

du changement et qu’ils devaient être pris en compte dans la collaboration avec les communautés afin 

d’assurer une appropriation nationale large et inclusive et de ne laisser personne de côté (37). 

52. Communication avec les communautés. La communication doit être adaptée aux 

caractéristiques démographiques et culturelles des groupes qui forment la communauté. Les réseaux 

sociaux ont été largement utilisés par les groupes communautaires, les gouvernements, les organisations 

et les groupes de la société civile pour aller à la rencontre des communautés, diffuser des informations 

et des messages et écouter les préoccupations et les besoins. Il existe en effet dans les pays de la Région 

plusieurs plateformes d’écoute sociale, tant en ligne que hors ligne. Ce sont des outils efficaces pour 

recueillir les idées de la communauté, qui peuvent ensuite être analysées et utilisées pour adapter les 

interventions. Cela dit, l’« infodémie » qui a accompagné la pandémie de COVID-19 entraîne des 

difficultés qui doivent être surmontées au moyen de stratégies nationales de communication sur les 

risques et de mobilisation communautaire (38). 

53. Optimisation de la portée et de l’accès. La collaboration avec certains groupes de confiance en 

vue d’optimiser la portée et l’accès des interventions réalisées dans les communautés s’est avérée 

efficace. On sait par exemple que les responsables religieux sont bien considérés et respectés dans de 

nombreux pays et qu’ils ont joué un rôle crucial dans la promotion du vaccin antipoliomyélitique en 

Afghanistan et au Pakistan. Le Groupe consultatif islamique pour l’éradication de la poliomyélite a été 

créé en 2014 pour obtenir l’appui de spécialistes religieux musulmans dans la lutte menée contre cette 

maladie. Le Groupe est composé de représentants d’institutions islamiques de premier plan, de 

spécialistes religieux, d’experts techniques et d’universitaires du monde musulman. Il a vu son mandat 

s’élargir et apporte maintenant élargi un soutien dans d’autres domaines prioritaires de santé publique, 

comme la promotion de la vaccination systématique, l’allaitement maternel, l’espacement des 

naissances, l’hygiène et l’assainissement (en particulier la propreté) et les comportements de recours 

aux soins, en particulier ceux des femmes enceintes (39). Au Liban, ACT Alliance, une organisation 

religieuse, mène des actions humanitaire et fait un travail de développement et de plaidoyer, l’objectif 

étant de créer un changement positif et durable dans la vie des personnes pauvres et marginalisées. 

ACT Alliance est profondément enracinée dans les communautés qu’elle sert et a gagné la confiance et 

le respect des populations locales (40). Les chefs religieux ont également joué un rôle clé dans la 

promotion des vaccins contre la COVID-19 dans plusieurs pays de la Région. Ils ont aussi incité le 

public à respecter les mesures de protection mises en place pendant le ramadan et les fêtes religieuses. 

Dans plusieurs pays, les réseaux formels de jeunes et les associations d’étudiants en médecine ont aussi 

réussi à définir les interventions prioritaires destinées aux jeunes.  

54. Coordination multisectorielle. Les problèmes de santé publique sont complexes : le secteur de la 

santé ne peut les résoudre efficacement sans l’aide d’autres secteurs. Une approche globale, 

multisectorielle et pluridisciplinaire est donc nécessaire pour aborder de nombreux problèmes de santé 

publique, en particulier la préparation aux situations d’urgence sanitaire et l’organisation de la riposte. 

Une telle approche est également essentielle pour appliquer le Règlement sanitaire international (2005). 

Depuis 1991, l’OMS coordonne dans la Région le programme Villes-santé, une plateforme 

multisectorielle dynamique qui vise à promouvoir la santé et le bien-être dans les villes. Pendant la 

pandémie de COVID-19, il a été noté que les villes participantes respectaient davantage les règles de 
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santé publique, faisaient mieux face aux difficultés liées à la situation et rapportaient un taux de 

transmission moins élevé qu’ailleurs. De nombreuses bonnes pratiques du programme Villes-santé 

témoignent d’un niveau élevé d’organisation et de participation de la part des communautés (16). Il 

existe d’autres exemples éloquents d’approches multisectorielles adoptées dans la Région pour lutter 

contre les facteurs de risque des maladies non transmissibles, notamment en ce qui concerne la lutte 

antitabac, la promotion de l’exercice physique, de modes de vie sains et d’une bonne alimentation et la 

prévention des traumatismes dus aux accidents de la route. Un recensement des principales 

organisations de la société civile présentes dans la Région a révélé qu’il existe des centaines 

d’organisations ayant des rôles et des mandats divers dans les secteurs de l’aide humanitaire et du 

développement. Ces organisations ont joué un rôle crucial dans la prestation de services essentiels et la 

couverture des populations vulnérables et difficiles à atteindre en Afghanistan, en Iraq, en Libye, en 

République arabe syrienne, en Somalie, au Soudan et au Yémen. Il est recommandé de les faire 

participer aux mécanismes de coordination du groupe sectoriel pour la santé afin d’assurer la 

coordination des activités et des approches (9). 

55. Participation au processus de prise de décision. Dans la plupart des pays, l’existence d’une 

entité gouvernementale chargée de coordonner les efforts des organisations de la société civile a 

grandement facilité l’harmonisation des activités de ces organisations avec les orientations stratégiques 

nationales. On devrait aussi doter les communautés de moyens d’agir et leur donner accès à un espace 

public où elles peuvent s’exprimer, de même que la société civile. Les dirigeants communautaires qui 

ont une affiliation politique, qui entretiennent des liens avec les gouvernements et qui ont la capacité de 

participer aux processus de prise de décision au profit des communautés se sont avérés être des éléments 

favorables. On rapporte d’ailleurs plusieurs exemples dans les pays de la Région.  

56. Adaptation des interventions. Savoir adapter et localiser les interventions en fonction des 

besoins, des demandes et des contextes locaux est un facteur de réussite de la mobilisation 

communautaire. Les organisations communautaires ont su adapter leurs mandats pour fournir des 

services et répondre aux besoins des communautés pendant la pandémie de COVID-19. Il s’agit par 

exemple de garantir l’accès aux services des personnes vivant avec le VIH/sida au Liban, au Maroc, au 

Pakistan et au Yémen, d’offrir des services de santé psychosociale et mentale aux enfants en République 

arabe syrienne et de mener des campagnes de sensibilisation dans les langues locales en Afghanistan, 

en Iraq, en Palestine, au Pakistan, en République arabe syrienne, en Tunisie et au Yémen (41, 42). 

57. Innovation et approches numériques. Un recours généralisé aux plateformes numériques a été 

observé dans les pays de la Région pendant la pandémie de COVID-19. Outre leur utilisation comme 

moyen de communication et d’échange d’informations, ces plateformes ont aussi servi à la conception 

et à la mise en œuvre au niveau communautaire d’activités telles que la recherche des contacts, la 

vaccination, la prise en charge des maladies non transmissibles et la tenue des dossiers médicaux. La 

protection de la vie privée et la confidentialité de l’information constituent des préoccupations. Ainsi, 

même si l’utilisation de ces plateformes est encouragée, elle doit s’inscrire dans un cadre juridique qui 

protège la confidentialité des données personnelles.  

58. Culture et tissu social. Dans toute la région, le collectivisme (plutôt que l’individualisme) et 

l’attachement à la famille et à la communauté sont des valeurs fortes qui sont renforcées par 

l’engagement envers la religion. La nature collectiviste des sociétés de la Région et l’importance 

qu’elles accordent à la famille et aux alliances familiales (rabeta ou diwan) sont de solides catalyseurs 

de la mobilisation communautaire, car elles favorisent la stabilité et la solidarité au sein des 

communautés, qui travailleront ensuite ensemble pour atteindre des objectifs communs. La création et 

la mise en œuvre des interventions s’en trouvent aussi facilitées, car elles deviennent la préoccupation 

de tous (9).  
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Défis et obstacles à la mobilisation communautaire  

59. La mobilisation communautaire peut être difficile. Il faut des ressources importantes pour assurer 

une mobilisation bidirectionnelle des communautés dans la prise de décisions, en particulier en ce qui 

concerne la planification stratégique. Il est tout aussi important de donner aux communautés des moyens 

d’agir et de créer des liens avec un éventail diversifié d’acteurs communautaires, notamment les jeunes, 

les personnes handicapées et les membres de différents groupes sociaux et culturels. Les principaux 

défis et obstacles à la mobilisation communautaire recensés dans les pays de la Région de la 

Méditerranée orientale sont présentés ci-dessous. 

60. Relations et confiance entre la communauté et les institutions. La confiance est une condition 

préalable à la mobilisation communautaire. Un manque de confiance de la communauté envers les 

organismes gouvernementaux dû à des expériences passées ou à des inégalités persistantes peut 

entraîner un désengagement (43). Il faut du temps pour instaurer un climat de confiance essentiel à une 

mobilisation efficace. Or les programmes et les projets sont généralement de courte durée et ils ne sont 

pas suffisamment durables. Dans le contexte de la pandémie de COVID-19, les enquêtes sur les 

connaissances, les attitudes et les pratiques qui ont été menées dans certains pays ont révélé que 

nombreux étaient ceux qui estimaient que les gouvernements et, dans certains cas, les représentants des 

communautés n’avaient pas réussi à soutenir les familles les plus vulnérables, car ils avaient omis de 

leur fournir les produits essentiels. Ces enquêtes ont également révélé que la croyance selon laquelle 

certaines organisations de la société civile « recherchent des fonds » pour la mobilisation 

communautaire et ne mènent pas les interventions de manière appropriée est largement  

répandue (41, 43).  

61. Mécanismes visant à rationaliser le retour d’information de la communauté. Plusieurs 

problèmes importants peuvent être identifiés, notamment l’absence de système permettant de recueillir 

et d’analyser les idées de la communauté ainsi que l’incapacité à comparer ces idées avec d’autres 

informations pertinentes afin de cerner les tendances, les problèmes et les préoccupations et de fournir 

un retour d’information aux communautés au moyen d’interventions adaptées. La mise en place d’un 

tel système aiderait à améliorer l’accès des minorités et à réduire l’effet du renouvellement des 

dirigeants et de la perte d’intérêt. Il faciliterait en outre le suivi approprié des besoins de la 

communauté (41). 

62. Intervention auprès des personnes vulnérables. Dans plusieurs pays, il est difficile d’atteindre 

les communautés les plus vulnérables du fait des obstacles à l’accès. Souvent, ces communautés ne sont 

pas connectées aux réseaux, aux médias sociaux et aux autres moyens de communication. Elles vivent 

dans des zones difficiles d’accès où sévissent des problèmes de sécurité ou se heurtent à des obstacles 

financiers, sociaux et culturels. Les groupes de la société civile jouent un rôle essentiel en faisant 

participer ces communautés ou leurs représentants. L’inclusion de ces groupes de la société civile et de 

représentants communautaires responsables dans les mécanismes de coordination multisectorielle qui 

existent au niveau national permet de comprendre adéquatement les besoins, de concevoir des 

interventions adaptées aux communautés et d’éviter les interventions redondantes. 

63. Mandats des organisations communautaires. Dans certains cas, quand les communautés 

collaborent avec des organisations communautaires spécialisées, il arrive que certains groupes de 

population qui ne sont pas ciblés par ces organisations soient laissés de côté. En outre, les organisations 

communautaires existantes peuvent se concentrer sur des domaines ou des approches spécifiques qui 

ne sont pas forcément prioritaires pour la communauté. Cela peut être dû, par exemple, aux priorités 

des organismes de financement, et une plus grande flexibilité peut être nécessaire. Par exemple, pendant 

la pandémie de COVID-19, les organisations communautaires se sont adaptées pour apporter un soutien 

aux survivantes de violences fondées sur le genre. L’objectif était de faire face à l’augmentation de ce 

type de violence, et en particulier la violence domestique (44). 
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64. Attentes de la communauté. Les initiatives de mobilisation communautaire doivent tenir compte 

du fait que certains membres de la communauté ont des attentes envers les institutions qui, pour diverses 

raisons, ne peuvent être satisfaites. Donner des moyens d’agir aux communautés pour qu’elles 

deviennent plus indépendantes et s’approprient les initiatives et les interventions est un moyen de 

répondre aux besoins des communautés qui ne peuvent être satisfaits par le gouvernement ou par ses 

partenaires.  

65. Leadership communautaire. Dans certains pays, en particulier ceux où sévissent des troubles 

politiques et civils, le manque d’intérêt que manifestent les responsables communautaires en ce qui 

concerne la mobilisation communautaire pose problème. Les responsables communautaires jouent en 

effet un rôle essentiel dans la représentation des communautés et leur mise en relation avec les 

gouvernements et d’autres prestataires de services importants. Il est donc important de sélectionner avec 

soin les responsables communautaires et de définir leurs rôles et les attentes que l’on a envers eux si 

l’on souhaite instaurer un climat de confiance et s’assurer que des liens existent entre ces leaders et les 

communautés.  

66. Personnel et financement. Il est nécessaire de disposer de ressources et de fonds pour donner aux 

communautés des moyens d’agir et favoriser la mobilisation communautaire. Le recensement et 

l’affectation des ressources pour la mobilisation communautaire contribueront à la mise en œuvre de 

partenariats et de programmes innovants (45). Il est également important de recruter un personnel 

diversifié pour les programmes de mobilisation communautaire. Ces obstacles sont associés à des 

difficultés liées au système de santé en général. Souvent, il faut davantage de financement et de 

personnel pour améliorer la coordination, l’infrastructure de santé et la qualité des interventions. 

67. Capacités des communautés. Les membres de certaines communautés dont les capacités sont 

limitées peuvent se montrer réticents à participer aux projets et aux initiatives. Dans certains pays, des 

communautés ayant élaboré des stratégies de résilience et d’adaptation n’ont pas encore la capacité ou 

les structures nécessaires pour être responsables de leurs propres solutions. Elles n’ont pas suffisamment 

de moyens d’agir et ne disposent pas des capacités et des compétences requises (46).  

68. Contexte social. Divers obstacles, tels que la pauvreté, le faible niveau de scolarité, les problèmes 

de sécurité, la langue et les croyances, peuvent entraver la participation des communautés à la 

planification et à la mise en œuvre des interventions.  

69. Stigmatisation. Dans les pays de la Région, les personnes handicapées et les personnes atteintes 

de maladies mentales ou d’autres maladies comme la tuberculose, le VIH et la COVID-19 (47) sont 

stigmatisées. Cette stigmatisation peut avoir de nombreux impacts négatifs, comme la perte d’un 

emploi. Il se peut aussi qu’une personne cherche à cacher sa maladie par crainte des conséquences. Si 

elle n’est pas gérée correctement, la stigmatisation peut constituer un obstacle majeur à la participation 

des communautés à la conception et à la mise en œuvre des interventions. 

70. Responsabilisation. Un manque de responsabilisation et de transparence a été observé dans des 

organisations communautaires ou des organisations de la société civile de certains pays. Plusieurs 

facteurs ayant pu contribuer à cette situation ont été recensés, notamment le manque de coordination 

entre les organisations de la société civile et le gouvernement, les affiliations politiques et la mauvaise 

qualité des services fournis par les organisations. Par conséquent, il est important que les gouvernements 

disposent de structures de gouvernance pour le suivi et l’évaluation des rôles et des pratiques des 

organisations communautaires et des organisations de la société civile et qu’ils puissent prendre des 

mesures correctives et obliger ces organisations à rendre des comptes à long terme.  
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Principes directeurs de la mobilisation communautaire  

71. La mobilisation communautaire est une stratégie essentielle à la promotion de la santé et du bien-

être. Elle peut être renforcée en donnant des moyens d’agir aux individus et aux communautés. Cette 

conviction repose sur le principe que la bonne santé commence par les individus, les familles et les 

communautés, et qu’elle est créée par eux. Elle est également favorisée, si nécessaire, par les 

compétences et les connaissances des professionnels et les technologies qu’ils utilisent. Voici quelques 

principes directeurs qui favorisent et soutiennent la mobilisation communautaire et civique.  

72. Organisation ou supervision de la mobilisation au niveau national. Les efforts de mobilisation 

communautaire menés par les gouvernements peuvent garantir l’alignement sur les stratégies 

nationales. Le soutien de la société civile est cependant nécessaire, en particulier dans les zones où le 

gouvernement n’a pas suffisamment de moyens pour répondre aux besoins ou dans les communautés 

qu’il est incapable d’atteindre. Des politiques et des stratégies devraient être mises en place pour guider 

concrètement la mobilisation. Plusieurs initiatives réussies n’ont pas été menées par le gouvernement, 

mais des mécanismes étaient en place pour l’octroi de permis et la supervision.  

73. Appropriation par la communauté. Une mobilisation communautaire efficace devrait donner les 

moyens d’agir aux membres de la communauté, mobiliser des atouts et des compétences 

communautaires et renforcer l’appropriation des interventions au sein de la communauté locale. (48). 

Elle doit d’abord passer par la compréhension des besoins, des connaissances, des capacités, des 

préoccupations, des structures et des vulnérabilités des différents groupes qui forment la communauté, 

puis encourager la participation de la communauté à la mise en œuvre des interventions 

communautaires. Le leadership et l’appropriation améliorent la qualité des approches et des pratiques 

de mobilisation communautaire.  

74. Participation. Les communautés (en particulier les groupes à risque ou vulnérables) devraient 

disposer d’un espace et de possibilités leur permettant de diriger l’analyse, la planification, la conception, 

la mise en œuvre ainsi que le suivi et l’évaluation des activités de mobilisation communautaire. 

Lorsqu’aucune entité n’a la capacité de diriger, les partenaires impliqués dans les interventions (y compris 

la société civile locale) peuvent faciliter le processus en adoptant des approches participatives (49). 

75. Renforcement de la confiance dans les institutions. La confiance des communautés envers les 

gouvernements, les institutions et les organisations est essentielle à la conception et à la mise en œuvre des 

interventions sanitaires. La confiance dans les avis scientifiques et les recommandations concernant les 

comportements à adopter est également importante. Les motifs de méfiance, variés, sont liés à des facteurs 

structurels, historiques et culturels. Il est essentiel de les comprendre si l’on souhaite élaborer des stratégies 

permettant d’établir une relation de confiance avec les communautés.  

76. Ouverture et transparence. La mobilisation des communautés exige des communications en 

temps opportun qui sont fondées sur la science et adaptées au public, au contexte local, à la langue et à 

la culture. On peut contribuer à apaiser la peur et le stress liés à l’incertitude que crée une urgence 

sanitaire en communiquant de manière transparente et en admettant ce qu’on sait et ce qu’on ignore. 

Les approches de mobilisation communautaire devraient permettre aux communautés d’accéder aux 

informations et de participer à la prise de décision concernant la riposte aux situations d’urgence. Elles 

devraient aussi consigner les retours d’information de la communauté sur la riposte et y répondre. Les 

sources utilisées dans l’élaboration des politiques, des programmes et des informations au moyen de la 

mobilisation communautaire doivent être sans ambiguïté, impartiales, inclusives et précises, l’objectif 

étant que ces derniers soient perçus positivement, acceptés, adoptés et imités. 

77. Utilisation de données. Il est important de générer des données et d’utiliser des bases factuelles 

sur le contexte, les capacités, les perceptions et les comportements d’une communauté pour adapter les 

interventions. La ventilation des bases factuelles produites selon le sexe, l’âge et d’autres facteurs 
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potentiels de vulnérabilité ou d’exclusion (tels que l’appartenance ethnique, la langue et le handicap) 

permet d’améliorer les décisions prises en matière de politiques et de programmes. 

Conclusion  

78. La mobilisation communautaire est le processus par lequel les gouvernements invitent les 

membres de la communauté à participer activement à diverses initiatives. C’est aussi un moyen de 

collaborer avec les communautés pour tirer parti de leurs atouts, de leurs capacités et de leurs intérêts 

tout en améliorant les compétences et les connaissances. La mobilisation communautaire n’est pas une 

nouvelle stratégie en santé publique. Elle a joué un rôle important sur le terrain dans le passé, trouvant 

son origine dans la pratique traditionnelle de santé publique et se transformant en réponse à l’évolution 

des problèmes de santé des populations et à la nécessité d’élaborer des stratégies supplémentaires pour 

y faire face. Cependant, il a été observé que la mobilisation communautaire n’avait pas suivi une 

approche systématique et qu’elle avait généralement été utilisée de façon ponctuelle.  

79. Pour édifier des communautés résilientes et dotées de moyens et ainsi améliorer la santé, le bien-

être, la prévention des situations d’urgence sanitaire ainsi que la préparation et la riposte à celles-ci, un 

engagement politique et des partenariats avec la société civile sont nécessaires. Il faut en outre établir 

une structure de gouvernance claire permettant de mieux orienter et coordonner la mobilisation 

communautaire en utilisant une approche multisectorielle. Cette démarche peut être appuyée par la mise 

en place d’un cadre et d’une stratégie de mobilisation communautaire efficaces, adaptés au contexte et 

aux besoins de chaque pays de la Région, ainsi que par une approche centrée sur la communauté, 

soutenue par un tissu social solide favorisant le bénévolat et l’action locale. Cela améliorerait la capacité 

de la communauté à se préparer aux perturbations graves, à y réagir et à s’en remettre.  

80. On trouvera à l’Annexe 1 la feuille de route sur l’édification de communautés résilientes pour une 

meilleure santé et un plus grand bien-être dans la Région de la Méditerranée orientale. La feuille de 

route s’articule autour des orientations stratégiques suivantes : 

• Faire participer les représentants des communautés et de la société civile à la mise en place des 

structures de gouvernance. 

• Recenser les communautés, les pratiques, les ressources et les réseaux existants. 

• Créer des liens et instaurer un climat de confiance avec les communautés et les institutions 

civiques. 

• Renforcer la collaboration et la coordination pour assurer l’efficacité des interventions. 

• Rationaliser l’écoute et le retour d’information de la communauté pour assurer une communication 

bidirectionnelle.  

• Adapter les approches de mobilisation communautaire au contexte local. 

• Renforcer les capacités des communautés et de la société civile et fournir un appui pour maximiser 

la participation communautaire. 

• Promouvoir les interventions innovantes fondées sur des bases factuelles. 

• Établir et communiquer les liens entre les résultats améliorés en matière de santé publique et les 

programmes de mobilisation communautaire. 

81. Les communautés sont des entités dynamiques et complexes ; aucune approche uniforme ne peut 

s’appliquer à tous les contextes. Il est donc important d’adopter des approches flexibles susceptibles 

d’être adaptées à un éventail varié de communautés et d’environnements au niveau national. Le succès 

de ces approches dépendra en grande partie de la combinaison des mesures prises dans le cadre de 

chaque orientation stratégique.  

82. Nous avons l’occasion de tirer parti de la dynamique de la riposte à la pandémie de COVID-19 

pour accroître la participation concrète des acteurs/groupes communautaires à la planification, à la 



EM/RC68/6 

 

 

17 

conception et à la mise en œuvre des interventions par l’intermédiaire des structures officielles qui les 

relient aux organisations nationales/internationales et aux autorités locales. La démarche doit s’appuyer 

sur les informations et l’aide dont ils ont besoin, sur la façon par laquelle ils peuvent et veulent participer 

et sur la mise à profit des compétences, de l’expérience et des atouts de la communauté.  

83. Le Comité régional est invité à examiner le présent document et à approuver la feuille de route 

proposée sur l’édification de communautés résilientes pour une meilleure santé et un plus grand bien-

être dans la Région de la Méditerranée orientale.  
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Annexe 1. 

Feuille de route sur l’édification de communautés résilientes  
pour une meilleure santé et un plus grand bien-être 

 dans la Région de la Méditerranée orientale 

1. La présente feuille de route régionale (ainsi que les mesures proposées au niveau des pays) aidera 

à guider l’édification de communautés résilientes pour une meilleure santé et un plus grand bien-

être, y compris dans les situations d’urgence. L’OMS fournira des outils, un appui technique et du 

matériel pour le renforcement des capacités. Elle créera en outre des plateformes régionales 

permettant l’échange d’expériences ainsi que des groupes consultatifs au niveau régional, selon les 

besoins.  

2. La feuille de route peut être mise en œuvre en créant des plateformes ou des organes au niveau 

national. Il peut s’agir de conseils suprêmes regroupant des représentants de la communauté et des 

organisations de la société civile et au sein desquels des consultations et des discussions publiques 

peuvent avoir lieu. Ces organes nationaux doivent être reliés au niveau local (niveaux des provinces, 

des districts et des villes) au moyen de plateformes multisectorielles auxquelles participent 

également des représentants de la communauté et de la société civile et qui sont dirigées par les 

autorités locales, comme le gouverneur, le maire ou le wally. En conséquence, le rôle du 

gouvernement local passera de la « gouvernance » à la « gestion ». Les gouvernements travailleront 

en collaboration avec les communautés pour planifier, concevoir et mettre en œuvre des décisions 

et des politiques. 

3. Pour chacune des orientations stratégiques, la feuille de route présente les mesures proposées au 

niveau des pays ainsi que les résultats souhaités. Ceux-ci peuvent servir à suivre les progrès 

accomplis dans la mise en œuvre des mesures.  

Orientation stratégique Mesures proposées au niveau des pays Résultats  

Faire participer les 
représentants des communautés 
et de la société civile à la mise 
en place des structures de 
gouvernance 

• Créer des groupes de travail/des entités, des plateformes 
ou des coalitions dédiés à la mobilisation 
communautaire, y compris aux niveaux périphériques 

• Faire participer les représentants des communautés et 
de la société civile aux structures de gouvernance 
existantes, y compris aux niveaux périphériques 

• Examiner et promulguer des lois ou élaborer des 
décrets ou des procédures administratives afin de 
fournir un soutien juridique et de garantir un espace 
pour les communautés et la société civile dans le 
processus de prise de décision et la planification et la 
mise en œuvre des interventions stratégiques, et 
identifier les responsables et définir les structures 
hiérarchiques 

• Des groupes de travail/des 
entités, des plateformes ou des 
coalitions ont été mis en place  

• Les communautés et la société 
civile sont représentées dans 
les différents organes 
gouvernementaux et disposent 
de mandats et de structures 
hiérarchiques claires  

Recenser les communautés, les 
pratiques, les ressources et les 
réseaux existants 

• Cartographier et identifier les communautés prioritaires 
pour le pays (personnes à haut risque, réfugiés, jeunes, 
chefs religieux, personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays, etc.) ainsi que les communautés 
urbaines et rurales  

• Recenser les principaux réseaux de la société civile et 
définir leur mandat et leurs priorités  

• Créer un référentiel ou une base de données des 
interventions de mobilisation communautaire 

• Recenser les modalités, les pratiques, les plateformes 
et les approches existantes pour faire participer les 
différentes communautés  

• Recenser les crédits budgétaires alloués à la 
mobilisation communautaire  

• Les communautés prioritaires 
ont été identifiées 

• Les réseaux actifs 
d’organisations de la société 
civile/organisations non 
gouvernementales ont été 
identifiés  

• Les modalités, pratiques, 
plateformes et approches 
existantes visant à faire 
participer les différentes 
communautés ont été 
recensées  

• Les investissements en faveur 
de la mobilisation 
communautaire ont été 
recensés 
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Orientation stratégique Mesures proposées au niveau des pays Résultats  

Créer des liens et instaurer un 
climat de confiance avec les 
communautés et les institutions 
civiques 

• Identifier des chefs ou des représentants 
communautaires qui jouissent de la confiance des 
communautés 

• Discuter et désigner les représentants des 
communautés et de la société civile au sein des 
structures gouvernementales 

• Veiller à ce que la communauté et la société civile 
soient bien représentées dans les structures de 
gouvernance 

• Promouvoir la participation des communautés et de la 
société civile à la planification et à la mise en œuvre des 
programmes et des interventions sanitaires au niveau 
national 

• Organiser des forums pour échanger sur les 
interventions et les résultats en matière de mobilisation 
communautaire  

• Des liens ont été établis dans un 
cadre juridique entre les organes 
directeurs et les représentants 
des communautés et de la société 
civile ayant été sélectionnés et 
acceptés par les deux parties 

• Les initiatives menées par la 
communauté et la société civile 
sont actives et conformes aux 
stratégies nationales 

• Les enseignements tirés ont été 
recensés et diffusés 

Renforcer la collaboration et la 
coordination pour assurer 
l’efficacité des interventions 

• Élaborer des modes opératoires normalisés pour rendre 
opérationnelle la mobilisation communautaire et civique 
et les harmoniser avec les orientations stratégiques 
nationales 

• Veiller à ce que le rôle des communautés et de la 
société civile soit défini dans les stratégies et plans 
nationaux de développement et d’urgence 

• Veiller à ce que la communauté et la société civile 
participent aux structures de coordination comme les 
mécanismes de coordination du groupe sectoriel pour la 
santé et les centres d’opérations d’urgence de santé 
publique 

• Faciliter la responsabilisation et offrir aux communautés 
et aux sociétés civiles des opportunités d’accéder aux 
plateformes régionales et mondiales, telles que la Ligue 
des États arabes et le Conseil de coopération du Golfe  

• La mobilisation communautaire 
et civique est opérationnelle et 
des actions concrètes sont 
menées 

• Le rôle de la communauté et de 
la société civile est intégré dans 
les stratégies et plans 
nationaux 

• Les initiatives et les 
programmes menés par la 
communauté et la société civile 
font l’objet d’un suivi et d’une 
évaluation  

• Des opportunités et des 
exemples concrets 
d’interventions efficaces sont 
préconisés et promus aux 
niveaux régional et mondial 

Rationaliser l’écoute et le retour 
d’information de la communauté 
pour assurer une communication 
bidirectionnelle 

• Mettre en place un mécanisme d’écoute sociale 
(notamment des outils en ligne pour recueillir les idées 
sur les réseaux sociaux et des plateformes hors ligne 
comme les réunions communautaires, les lignes 
d’assistance téléphonique et les enquêtes) pour faciliter 
la collecte des retours d’information de la communauté  

• Établir des mécanismes permettant d’analyser les idées 
et de collecter les retours d’information des 
communautés aux fins de la mise au point de 
programmes et d’interventions communautaires  

• Faire connaître les idées de la communauté auprès des 
différents mécanismes de coordination de façon à 
assurer la prise en compte des retours d’information et 
des contributions des communautés dans la conception 
des interventions  

• Des mécanismes d’écoute 
sociale et de retour 
d’information des communautés 
sont en place 

• Les programmes et les 
interventions communautaires 
sont planifiés en fonction du 
contexte et des besoins locaux 

Adapter les approches de 
mobilisation communautaire au 
contexte local 

• Promouvoir et soutenir les approches participatives 
communautaires pour favoriser la mobilisation des 
communautés et de la société civile 

• Évaluer régulièrement l’acceptabilité et la faisabilité des 
programmes et des interventions communautaires et 
les adapter aux contextes locaux s’il y a lieu 

• Des interventions et des 
programmes communautaires 
ont été mis en place et sont 
opérationnels 

Renforcer les capacités des 
communautés et de la société 
civile et apporter un soutien pour 
maximiser la participation 
communautaire 

• Mettre au point et développer des programmes de 
renforcement des capacités à l’intention des 
communautés et de la société civile et développer des 
matériels selon les besoins 

• Fournir des ressources humaines et financières pour 
mettre en œuvre des programmes de renforcement des 
capacités  

• Créer un réseau de volontaires communautaires pour 
soutenir les initiatives de mobilisation communautaire et 
transposer les bonnes pratiques à plus grande échelle 

• Participer aux initiatives régionales et mondiales visant 
à renforcer les capacités de la société civile  

• Les communautés et la société 
civile disposent de moyens 
d’agir et participent à la 
planification, à la conception et 
à la mise en œuvre des 
programmes et des 
interventions visant à atteindre 
les objectifs nationaux  



EM/RC68/6 

 

 

24 

Orientation stratégique Mesures proposées au niveau des pays Résultats  

Promouvoir les interventions 
innovantes fondées sur des 
bases factuelles 

• Promouvoir et allouer des ressources pour soutenir la 
recherche afin de guider les programmes et les 
interventions de mobilisation des communautés et de la 
société civile reposant sur des bases factuelles 

• Diffuser, promouvoir et soutenir les interventions 
fondées sur des données probantes auprès des 
partenaires en ce qui concerne l’élaboration et la mise 
en œuvre des programmes de mobilisation 
communautaire 

• Soutenir l’intégration d’interventions fondées sur des 
bases factuelles dans les plans nationaux de santé et 
de développement et dans les plans de prévention des 
situations d’urgence et de préparation et de riposte à 
celles-ci  

• Des interventions et des 
programmes fondés sur des 
données probantes ont été 
élaborés et mis en œuvre 

• Des approches innovantes ont 
été mises au point pour faciliter 
la mise en œuvre des 
programmes et des 
interventions 

Établir et communiquer les liens 
entre les résultats améliorés en 
matière de santé publique et les 
programmes de mobilisation 
communautaire 

• Mettre en place un mécanisme d’évaluation et de suivi 
des projets visant les communautés 

• Suivre l’avancement des programmes et des 
interventions communautaires et les inclure dans les 
rapports de situation nationaux  

• Promouvoir la consignation des résultats en matière de 
santé publique des programmes et des interventions 
communautaires 

• Organiser des forums et faciliter la diffusion des 
résultats des programmes communautaires liés aux 
maladies et aux facteurs de risque aux niveaux 
national, régional et mondial  

• Élaborer des orientations et des outils aux fins de 
l’adoption et de l’intégration de normes applicables aux 
programmes et aux interventions communautaires  

• Un système de notification 
transparent et réactif a été mis 
en place 

• Des centres d’apprentissage 
(comme les centres 
d’excellence) ont été créés et 
sont utilisés comme 
plateformes pour promouvoir 
l’échange d’informations entre 
les pays 

 


